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D}]CRETE

N. zti6 rn/wmr/aacr

portant harnonisation des charges fj.scales s r.rr
oertains produits dlimportation

LE PRESIDEI]T l,n IA REPUBLIQUE,

Vü Ia prooJ-amation du 22 Décembre 1ÿ6) ;

VU Ie décret î" ].47 /m. du L6. Mai 1ÿ61 , portaat formation du
. Gouvernenent ;

fiJ Ie décret n" 215/W du 16 Mai 1ÿ66, d.éterminant 1es services
rattachés à.la lrésidence de 1a République et fixant 1es attribu-
tions des l.'ieobres du Gouvernenent ;

1{I ltord.onnance n" 55 /PR/\ffAD/ll instituant. une taxe fiscale unique
dl importation et une taxe fiscale unique d. lexportation I(,'

YU Ia Loi des fina,nces n" 64-1 instituant Jn parti.culier une taxe
dtentrée sur les .liquides alcoolisés ;

Âprès consultatiorr cie la Chambre de 6ommerce et de 1t Industrie ;

d.es Àffaircs Econoniques

L,e Conseil des Iiinistre entend.u :

SUR Ia proposition d.rr }linistre des Finances,
et du Plan ;

ARTTCLE 1er.- La perceptiorL lo la taxe fiscale dt entrée, prérevée par 1a Douane
sur 1es boissons alcooliqucs erst suspendue, sur les produits ci-après r

Dé s ignation

Vins de liqueur, nistelles ou nott mutes
à lia1coo1 provenant exclüsiveraent de vins
de raj-sins frais ou du jus de raisins frais

Nu-méros du tarif d ouanier

22.O5, 1\

Vermouth
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ElLe est réduite de !0;i pour Ies vins mousseux figurant à Ia nomen-
clature douanière sous Ie nunéro 22.0). C.

ARTTCLE.2.- l,es tarifs de

(
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fixés par fes articlcs 181

dLTIq LE -1 .- Le taux de
menth-lTarif dpuanier 2
dlalcool !ür., :'

la taxe intérieuro gur les boissons alcooliques,
i 13J du Code des Impôts rcs.tent inchangés.

la taxe. fiscale spécifi.que pergue sur lcs alcooLs de
2.0),C2) est renené de 605 Frs'à 2!0 Frs Ie litre
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ÀnîIcrE 4.-
ayant pour
est ranené

ARTICIE
nodifi !ut

.- Les taux de la taxe fiscaLe.
dans 1es conditions suivantes :

sur Ies ci6arettes
tari f d.ouanier 24.O2,L4)

perçue su! l.es produits ci-après sont

Le taux de Ia taxe fiscale spécifique pe:rgur_r
origine Ies Etats-ünis et 1a Grande Breta6ne (
de 920 Frs à JJo Frs le kilo net.

- I[hj. sky
- [a]ac à fumer
- hleunatiques
- Chaobre à air
- Partiesr pièces détachées

et accessoires d.e vdhicu-
1es repris au no 8J.10

. llargarine
- Produits concrêts
- Indigo naturel brut
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Le l,{inistre des
Economiques
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ARîICI,E 6. - Les dispositions précédentes seront appliozu.bles à compter d,u1 er AoTt

ART ÏC IE

7967.

trlini. stre
.- Le Ministre
de La Just ic e
sont chargés,Sécurité

décret./-

!'ait à COTONOU, Ie ? Aott 196?
par Ie Prés ident d.e 1a République,

Finonces, des Affaires
et du PLan,

des tr'inances, des Affai-res- Ec:rroôiques et du plan, Leet de la L,égislation et le Llinistre'ae-fiiniéricur et dechacua en ce qui le concerne, le lrapplication du présent
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